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Article 1 -  PREAMBULE - CONTEXTE 
Créé en 1966, le Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-
Marines (DRASSM) est un service à compétence nationale de la Direction générale des 
patrimoines et de l’architecture du ministère de la Culture. Sa mission principale, outre 
l’inventaire, la recherche et l’étude de sites archéologiques immergés, est de mener des 
opérations de plongée sur les côtes françaises de Méditerranée et de l’Atlantique, de la 
Manche et de la mer du Nord ainsi que dans les territoires français ultra-marins. 

Article 2 -  OBJET DU MARCHE 
Le présent marché a pour objet une prestation d'assurance pour un ensemble de moyens 
nautiques, pour les locaux du DRASSM et son contenu, ainsi que pour les plongeurs et les 
pilotes de drone associés aux opérations de recherche archéologique du Département. 
Le marché est un marché de : Services. 

Article 3 -  ALLOTISSEMENT 
Le présent marché se décompose en trois lots : 

3.1  Lot n°1 : Assurance d’un ensemble de moyens nautiques 
Le navire Alfred Merlin est en exploitation depuis janvier 2022. D’une longueur de 46 mètres 
l’Alfred Merlin a une jauge de 498 UMS et nécessite a minima un équipage de 6 personnes. 
Il peut embarquer jusqu’à 50 personnes à la journée et est susceptible d‘opérer sur 
l'ensemble des côtes françaises métropolitaines ou ultramarines. Son port d’attache est à 
La Seyne-sur-mer en 2025. 
Le navire André Malraux, d’une longueur de 36 mètres, jauge 320 UMS. Il nécessite a 
minima un équipage de 5 personnes. Il peut accueillir jusqu’à 34 personnes à la journée. Il 
opère sur l'ensemble des côtes de métropole, Corse comprise. Son port d’attache est à 
Saint-Malo en 2025. 
Les équipages des navires Alfred Merlin et André Malraux sont fournis par une société 
privée. 
Le navire Triton, d’une longueur de 15 m, opère essentiellement sur la frange côtière 
septentrionale de la zone méditerranéenne de la métropole mais demeure susceptible 
d‘opérer sur les côtes de la Corse. Son port d’attache est Marseille. Le tonnage du Triton 
est de 14.5 t à lège et de 19.6 t en charge. 
Les 3 embarcations légères (TARA, HYDNA et KERGUELEN) sont des supports qui 
peuvent intervenir isolément ou accompagnent les trois navires cités ci-dessus dans leurs 
missions. 
L’embarcation Nérée 2 est un support déployé dans les eaux douces des lacs alpins. Son 
port d’attache est Chindrieux sur le lac du Bourget. 

3.2  Lot n°2 : Assurance des locaux du DRASSM (plans et surface en annexe) et son 
contenu 
Le bâtiment est situé au 147, plage de l’Estaque, à Marseille. Il est composé d’un rez-de-
chaussée (garage, locaux techniques, salle de réunion et salle d’exposition) et de deux 
étages (accueil, bureaux, salles d’archives, bibliothèque et cafétéria). Du matériel de 
prospection et des mobiliers archéologiques sont entreposés dans le bâtiment. 
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3.3  Lot n°3 : Assurance plongeurs et pilotes de drone 
Une équipe opérationnelle se compose généralement d’archéologues-plongeurs, de 
photographes-vidéastes sous-marins et de géomaticiens-roboticiens. Ils sont placés sous 
l’autorité d’un chef de mission et d’un responsable hyperbare. 
Certains d’entre eux disposent des qualifications de pilote de drone. 

Article 4 -  FORME DU MARCHE 
Le marché est passé selon la procédure d'appel d'offres ouvert. 

Article 5 -  DUREE DU MARCHE 

5.1  Cadre général 
Chaque lot est conclu pour la durée d’un an à compter de la date d’effet. 

5.2  Reconduction du marché 
Les 3 lots sont reconductibles 3 fois pour une durée équivalente à la durée initiale. 
Le présent marché est reconductible de manière tacite. 
Dans le cas d'une non-reconduction, l'acheteur notifie sa décision au titulaire au moins deux 
mois avant la date de fin de validité du marché. 

Article 6 -  LIEU D'EXECUTION 
Le lieu d'exécution des prestations objets de la consultation est 13 - Bouches-du-Rhône 
(FR-13). 

Article 7 -  DOCUMENTS CONTRACTUELS 
Le marché est constitué des éléments contractuels énumérés ci-dessous, par ordre de 
priorité décroissante : 

- l’acte d’engagement signé par le titulaire et par le pouvoir adjudicateur, 
- le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP), 
- le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP), 
- le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics 

de fournitures courantes et de services approuvées par l’arrêté du 30 mars 2021 
(CCAG FCS), 

- l’offre du titulaire. 
Article 8 -  MODALITES D'EXECUTION DES PRESTATIONS 

8.1  Représentation des parties 

8.1.1  Représentation de l'acheteur 
Dès la notification du marché, l'acheteur désigne une ou plusieurs personnes physiques, 
habilitées à le représenter auprès du titulaire, pour les besoins de l'exécution du marché. 
D'autres personnes physiques peuvent être habilitées par l'acheteur en cours d'exécution 
du marché. 
 
L'acheteur notifie toute modification de(s) interlocuteur(s) désignés au titulaire. 

8.1.2  Représentation du titulaire 
Le titulaire désigne une ou plusieurs personnes physiques, habilitées à le représenter 
auprès de l'acheteur, pour les besoins de l'exécution du marché. 
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Cet ou ces interlocuteurs sont désignés dans l'offre du titulaire. 
Le titulaire est tenu d'informer, sans délai, l'acheteur de toute modification d'interlocuteur 
désigné. 

8.2  Délais d’exécution 
Les délais d'exécution sont fixés à un an. 
Le point de départ du délai d'exécution est la date d’effet fixée dans le CCTP. 
 
Lorsque le titulaire est mis dans l'impossibilité de respecter le délai contractuel, il doit 
formuler une demande expresse de report de délai exposant clairement les circonstances 
du retard prévu, la date de survenance du fait générateur et le délai supplémentaire 
demandé dans les conditions prévues au CCAG de référence. 

8.3  Obligations du titulaire 

8.3.1  Obligation de conseil 
Le titulaire a un devoir de conseil (ou d'alerte) s'il se rend compte, lors de ses interventions, 
de dérèglements, dysfonctionnements et/ou dangers potentiels au titre de ses prestations. 
Ce devoir de conseil est formel et fondé sur la production d'un rapport qui décrit les risques 
et menaces et propose des actions pour les réduire. 

8.3.2  Obligation d'information 
Le titulaire est tenu de signaler à l'acheteur tous les éléments qui lui paraissent de nature à 
compromettre la bonne exécution des prestations. 

8.3.3  Obligations de confidentialité 
Le titulaire met en œuvre les moyens appropriés afin de garder confidentiels les 
informations, les documents et les objets auxquels il a accès lors de l'exécution du marché, 
sans qu'il soit besoin d'en expliciter systématiquement le caractère confidentiel. 
Ces informations, documents ou objets ne peuvent être, sans autorisation expresse de 
l'acheteur, divulgués, publiés, communiqués à des tiers ou être utilisés directement par le 
titulaire, hors du marché ou à l'issue de son exécution. 
Le titulaire s'engage à faire respecter ces obligations à l'ensemble de son personnel, le cas 
échéant à ses sous-traitants et fournisseurs. 
L'acheteur peut demander, à tout moment, au titulaire, de lui retourner les éléments ou 
supports d'informations confidentielles qui lui auraient été fournis. 
La violation de l'obligation de confidentialité par le titulaire peut entraîner la résiliation du 
marché aux torts du titulaire. 

8.3.4  Responsabilité du titulaire 
Le titulaire est tenu de mettre en œuvre, dans le cadre des missions qui lui sont confiées, 
tous les procédés et moyens lui permettant de réaliser les prestations conformément aux 
spécifications du cahier des charges. Pour les prestations qui lui incombent, le titulaire doit 
strictement respecter les délais, les coûts et les niveaux de qualité prévus dans les 
documents contractuels régissant le marché. Les prestations doivent être conformes aux 
prescriptions de l'ensemble des normes homologuées ou à toute norme européenne 
équivalente. Cette disposition vaut non seulement pour les normes en vigueur au jour de la 
passation du marché mais également pour toutes les nouvelles normes qui deviendraient 
effectives en cours d'exécution du marché. 
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8.4  Constatation de l'exécution des prestations et admission 

8.4.1  Contrôle 
Les opérations de contrôle sont effectuées en application du CCAG de référence. 

8.4.2  Opérations de vérification 
Les opérations de vérification sont effectuées en application du CCAG de référence. 

8.4.3  Décision après vérifications 
Les décisions après les opérations de vérification sont effectuées en application du CCAG 
de référence, et notamment l'admission, l'ajournement, la réfaction ou le rejet des 
prestations. 

8.5  Pénalités 
Tout manquement du titulaire à ses obligations contractuelles peut donner lieu à pénalité. 
Les pénalités sont applicables de plein droit, sans mise en demeure préalable. 
Les pénalités ne présentent aucun caractère libératoire. Le titulaire est intégralement 
redevable de ses obligations contractuelles et notamment des prestations dont l'inexécution 
a donné lieu à l'application de pénalités. Il ne saurait se considérer comme libéré de ses 
obligations, du fait du paiement desdites pénalités. 
L'application de pénalités est effectuée sans préjudice de la faculté de l'acheteur de 
prononcer toute autre sanction contractuelle et notamment de faire réaliser tout ou partie du 
marché aux frais et risques du titulaire. 
Les pénalités peuvent être précomptées sur les acomptes versés au titulaire tout au long de 
l'exécution des prestations, lors de l'établissement des états d'acomptes, ou constituer un 
élément du décompte général. 

Article 9 -  REGIME FINANCIER 

9.1  Forme et contenu des prix 
Sur les 3 lots, les prestations seront rémunérées suivant la forme de prix forfaitaire et 
révisable. 
Les prix sont réputés inclure tous les frais afférents à l’exécution du présent marché. 

9.2  Variation des prix 
Les prix sont établis sur la base des conditions économiques en vigueur au mois M0 
correspondant au mois de la date limite de remise des offres. 
 
Les prix sont révisés par l'application, aux prix du marché, de la formule suivante : 
P = Po (Im / Io) 
 
dans laquelle : 
P=prix révisé 
Po= prix fixé dans l'offre du titulaire 
Io=valeur de l'indice en vigueur au mois de la date limite de remise des offres. 
Im = valeur de l'indice à la date de la révision. 
Le prix de règlement ainsi déterminé reste fixe entre chaque révision. 
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Clause de sauvegarde : dès lors que la révision des prix conduit à une augmentation 
supérieure à 10 %, le marché pourra être résilié par l'acheteur, sans indemnité pour la partie 
non exécutée des prestations. 
Périodicité de révision des prix : les prix sont révisés lors de chaque reconduction par 
application de la formule décrite ci-dessus. 
 
Le calcul de la révision de prix incombe au titulaire qui doit, lors de sa demande de paiement, 
calculer la révision applicable et fournir à l'acheteur les informations (notamment la valeur 
des indices) nécessaires au contrôle dudit calcul. 

9.3  Modalités financières 

9.3.1  Répartition des paiements 
Conformément à l’arrêté du 6 juin 2016 fixant la liste des dépenses des organismes publics 
nationaux dont le paiement peut intervenir avant service fait, le titulaire peut émettre une 
facture annuelle dès la notification du présent marché puis à la date des reconductions. 

9.3.2  Intérêts moratoires 
Les sommes dues sont payées conformément aux dispositions de l'article L.2192-10 du 
code de la commande publique. 
Le délai de paiement est fixé à 30 jours maximum. La date de début du délai est déterminée 
selon les modalités de l'article R.2191-12 et suivants du code de la commande publique.  
Lorsque les sommes dues en principal ne sont pas mises en paiement à l'expiration du délai 
de paiement, le titulaire a droit, sans qu'il ait à le demander, au versement des intérêts 
moratoires et de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévus aux articles 
L.2192-12 et suivants et R.2192-31 à R.2192-36 du code de la commande publique. 
Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale 
européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au 
premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont 
commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. Ils courent à l'expiration du délai 
de paiement jusqu'à la date de mise en paiement du principal incluse et sont calculés sur le 
montant total du paiement toutes taxes comprises, diminué des éventuelles retenues de 
garantie, clauses d'actualisation, de révision et des pénalités. 
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros. 
Les intérêts moratoires et l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement sont payés dans 
un délai de quarante-cinq jours suivant la mise en paiement du principal. 

9.4  Modalités de facturation 
Le paiement est effectué sur demande de paiement émise par le titulaire. 
Le paiement est effectué par virement au compte du titulaire. 

9.4.1  Mentions obligatoires 
Les factures comprennent les mentions suivantes : 

- la date d'émission de la facture ; 
- la désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
- le code du service exécutant (CGF0000013) ; 
- le numéro d’EJ à dix chiffres figurant sur la notification ; 
- le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par 

l'émetteur de la facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur 
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une ou plusieurs séries ; 
- la quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux 

réalisés ; 
- le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, 

lorsqu'il y a lieu, leur prix forfaitaire ; 
- le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition 

de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice 
d'une exonération. 

9.4.2  Taux de TVA 
Sont applicables les taux de TVA en vigueur lors du fait générateur de la taxe au sens de 
l'article 269 du code général des impôts. 

9.4.3  Monnaie 
L'unité monétaire qui s'applique est l'Euro. 

9.4.4  Transmission des factures 
La transmission des factures s'effectue par voie dématérialisée. 
 
Le titulaire a le choix entre plusieurs modes de transmission des factures : 
 
1) Mode portail : 
Utiliser le portail Chorus Pro accessible par internet en se connectant à l'URL https://chorus-
pro.gouv.fr aux fins de : 

- déposer ses factures sur le portail ; 
- saisir directement ses factures ; 

 
2) Mode service ou API (Application Programming Interface) 
Chorus Pro offre l'ensemble de ses fonctionnalités sous forme de services intégrés dans un 
portail tiers. L'émetteur de facture s'identifie via les API, et accède à l'ensemble des services 
de Chorus Pro comme par exemple le dépôt ou saisie de factures, le suivi du traitement des 
factures, l'adjonction et téléchargement de pièces complémentaires, etc. 
 
3) Mode EDI (Echange de données informatisées) 
Envoyer ses factures par raccordement direct à la solution mutualisée ou à partir d'un 
système tiers par transfert de fichier. 
Chorus Pro permet des échanges d'informations par flux issus des systèmes d'information 
des fournisseurs. L'émetteur de facture adresse ses flux, soit directement à Chorus pro soit 
par l'intermédiaire d'un opérateur de dématérialisation. 
 
Préalables techniques et réglementaires : pour connaître les conditions techniques 
(guide utilisateurs du portail, kit de raccordement technique et spécifications du format 
normalisé d'échange) et réglementaires dans lesquelles s'opère la dématérialisation des 
factures, le titulaire est invité à consulter le portail internet suivant : 
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/ 
Pour tout renseignement complémentaire, le titulaire peut s'adresser à : 
https://chorus-pro.gouv.fr/cpp/nousContacter?execution=e2s1 
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Article 10 -  DISPOSITIONS DIVERSES 

10.1  Forme des notifications et des informations 
L'acheteur notifie au titulaire les décisions ou informations qui font courir un délai, par tous 
moyens permettant d'attester la date de réception. Les échanges se font via la plateforme 
PLACE (https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise). 

10.2  Langue 
Tous les documents remis par le titulaire sont rédigés en langue française. 
Dans le cas où le titulaire ne peut délivrer un document en langue française, il le fournit, à 
sa charge, accompagné d'une traduction en français. 

10.3  Sous-traitance 
L'acceptation des sous-traitants et l'agrément de leurs conditions de paiement sont soumis 
aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
La sous-traitance totale des prestations est interdite. 
Afin d'obtenir l'acceptation et l'agrément de l'acheteur, le titulaire doit présenter son sous-
traitant par le biais de l'acte spécial de sous-traitance, dont les formalités sont comprises 
dans le formulaire DC4 ou équivalent, téléchargeable sur : 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-mise-a-jour-formulaire-declaration-sous-
traitance-dans-marches-publics). 
 
Cet acte mentionne : la nature des prestations sous-traitées envisagées, le nom, la raison 
ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant, le montant maximum des sommes 
à verser par paiement direct au sous-traitant, les conditions de paiement prévues et, le cas 
échéant, les modalités de variation de prix, les capacités financières et professionnelles du 
sous-traitant. 
 
L'acheteur doit accepter ou refuser le sous-traitant et agréer ses conditions de paiement. 
Passé un délai de 21 jours à compter de la remise du DC4 et, le cas échéant, de la remise 
de l'exemplaire unique pour nantissement (ou du certificat de cessibilité), l'acheteur est 
réputé avoir accepté le sous-traitant et agréé les conditions de paiement. 

10.4  Assurances 
Le titulaire assume la responsabilité de l'exécution des prestations et des dommages qu'il 
cause à l'acheteur en cas d'inexécution. Dans un délai de quinze jours à compter de la 
notification des marchés et avant tout commencement d'exécution le titulaire devra justifier 
être en possession d'une police d'assurances. 
Il s'engage à remettre, sur simple demande écrite, à l'acheteur, une attestation de son 
assureur indiquant la nature, le montant et la durée de la garantie. 
Le titulaire s'engage à informer expressément l'acheteur de toute modification de son contrat 
d'assurance. 
Les sous-traitants doivent fournir les mêmes documents que le titulaire. 
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10.5  Autres obligations administratives 

10.5.1  Devoir d’information quant aux éventuelles modifications d’exécution 
Le titulaire est tenu de notifier sans délai à l'acheteur les modifications survenant en cours 
d'exécution et notamment celles qui se rapportent : 

- aux personnes ayant le pouvoir de l'engager ; 
- à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité ; 
- à sa raison sociale ou à sa dénomination ; 
- à son adresse ou à son siège social ; 
- aux renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément 

de ses conditions de paiement. 
 
De façon générale, toutes les modifications importantes de fonctionnement concernant le 
titulaire et pouvant influer sur le déroulement du marché doivent être notifiés à l'acheteur. 
 
En cas de manquement, l'acheteur ne saurait être tenu pour responsable des conséquences 
pouvant en découler, et notamment des retards de paiement. 
Le titulaire met à disposition tous les six mois, à partir de la notification, jusqu'à la fin de 
l'exécution, les pièces prévues aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 ou D.8254-2 à D.8254-5 
du code du travail. 

10.5.2  Obligation et solidarité financière des donneurs d’ordre 
Si le titulaire, et/ou le cas échéant ses sous-traitants, recourt à des salariés détachés, ils 
doivent produire avant le début de chaque détachement d'un ou de plusieurs salariés les 
documents suivants : 
a) L'accusé de réception de la déclaration de détachement effectuée sur le télé-service " 
SIPSI " du ministère chargé du travail, conformément aux articles R. 1263-5 et R. 1263-7 
du code du travail ; 
b) Une attestation sur l'honneur certifiant que le cocontractant s'est, le cas échéant, acquitté 
du paiement des sommes dues au titre des amendes prévues aux articles L. 1263-6, L. 
1264-1, L. 1264-2 et L. 8115-1 du code du travail. Cette attestation comporte les nom, 
prénom, raison sociale du cocontractant et la signature de son représentant légal. 

10.5.3  Obligation et solidarité financière des donneurs d’ordre 
Dans les conditions fixées à l'article L.2196-4 et suivants du code de la commande publique, 
le titulaire fournit, si l'acheteur en fait la demande, les renseignements sur les éléments 
techniques et comptables du coût de revient des prestations qui font l'objet du présent 
marché public (notamment bilans, comptes de résultat ainsi que leur comptabilité analytique 
et tout document de nature à permettre l'établissement des coûts de revient). 

10.6  Diversité et égalité 
Le Ministère de la Culture, détenteur des labels « Diversité » et « Egalité », souhaite 
mobiliser les entreprises dans le cadre de sa politique d’achats responsables. 
Le Ministère de la Culture s’engage à mettre en œuvre des procédures et outils garantissant 
l’égalité de traitement des personnels dans ses procédures de gestion des ressources 
humaines. Des actions de sensibilisation et de formation à la prévention des discriminations 
sont engagées à l’attention de tous les personnels, en ciblant plus particulièrement 
l’encadrement et les équipes de gestion RH. 
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Afin de progresser en matière d’égalité entre les femmes et les hommes, le Ministère 
s’engage à mettre en œuvre un plan d’actions pluriannuel pour lutter contre les 
comportements sexistes et les violences faites aux femmes, favoriser le rééquilibrage de la 
rémunération entre les femmes et les hommes et développer les parcours professionnels, 
en particulier l’accès aux fonctions d’encadrement supérieur. 
Compte tenu de ces orientations, il est demandé au titulaire de remplir le questionnaire 
élaboré par le Ministère et fourni dans le dossier de consultation. 
Le questionnaire renseigné est transmis au représentant de l’acheteur dans les quinze (15) 
jours suivant la date de notification de l’accord-cadre au titulaire. 
Dans une démarche d’amélioration et de progrès, le titulaire s’engage à actualiser ce 
questionnaire à la date anniversaire de la notification du marché, ou un mois avant 
l’échéance du contrat. Le représentant de l’acheteur compare la situation décrite à celle 
présentée initialement. 
Le suivi de cette clause est réalisé par le représentant de l’acheteur qui s’assure 
principalement de son effectivité et de son actualisation par le titulaire. 
 

10.7  Clauses environnementales 
Tous les documents livrables doivent être mis à disposition de préférence au format 
dématérialisé et/ou sur supports en papier recyclé ou éco-labellisé garantissant l’usage d’un 
bois issu de forêts gérées durablement (par ordre de priorité : papier recyclé, papier éco-
labellisé écolabel européen, NF Environnement, Ange bleu ou équivalent, papier certifié issu 
de forêts gérées durablement labellisé PEFC, FSC ou équivalent, grammage le plus fin 
possible). En cas de recours à la reprographie, le mode en recto-verso et en noir et blanc 
est privilégié. Les documents papiers sont limités et le coût de la reproduction est compris 
dans le forfait global. 
Les documents dématérialisés partagés par le titulaire sont compressés autant que possible 
tout en conservant leur lisibilité. 
Pour le suivi des prestations, le titulaire utilise, sauf nécessité dûment justifiée, les échanges 
par voie dématérialisée (courriel, vidéoconférence, audioconférence, etc.). 
En application de la circulaire n°6425-SG du 21 novembre 2023 relative à l’engagement 
pour la transformation écologique de l’Etat, il est exigé des titulaires soumis à l’article L.229-
25 du code de l’environnement, de communiquer à l’acheteur leur BEGES et plan de 
transition associé dans un délai maximum de six (6) mois après notification du marché. Le 
BEGES doit couvrir toute la durée d’exécution du marché. 
Si le BEGES communiqué après notification du marché arrive à échéance durant l’exécution 
du marché, un nouveau BEGES (et le plan de transition associé) est transmis par le titulaire 
à l’acheteur, a plus tard six (6) mois après la date d’expiration du BEGES initial. 
La communication du BEGES doit impérativement être effectuée en utilisant le site internet 
de l’ADEME (https://bilans-ges.ademe.fr/), conformément à l’article L.229-25 du code de 
l’environnement et à l’arrêté du 25 janvier 2016 relatif à la plate-forme informatique pour la 
transmission des bilans d’émission de gaz à effet de serre. 
Les plans de transition sont communiqués sur cette même page ; toutefois, les titulaires 
soumis aux obligations de déclaration extra-financière peuvent communiquer leur plan via 
leur rapport de performance extra-financière prévue à l’article L.225-102-1 du code de 
commerce ; ils indiquent à l’acheteur le lien internet permettant à l’acheteur d’accéder à ce 
document. 
 

https://bilans-ges.ademe.fr/


CCAP Marché DRASSM25/01 pour une prestation d’assurance 11/13 

C1 Données Internes 

10.8  Résiliation 
L'acheteur peut résilier le marché public dans les cas prévus aux articles L.2195-1 à L.2195-
6 du code de la commande publique. 
Le marché public peut être résilié conformément aux dispositions du CCAG de référence 
(résiliation pour événements extérieurs ou liés au marché public, pour faute du titulaire ou 
pour motif d'intérêt général). 

10.9  Exécution aux frais et risques du titulaire 
Le cas échéant, l'acheteur peut faire procéder par un tiers à l'exécution des prestations, aux 
frais et risques du titulaire et dans les conditions prévues au CCAG de référence. 

10.10  Dispositions applicables en cas de menace sanitaire grave appelant des 
mesures d'urgence 
La menace sanitaire appelant des mesures d'urgence, notamment l'état d'urgence sanitaire 
déclaré en application des dispositions du code de la santé publique, est assimilée à un cas 
de force majeure dès lors que cette situation est inconnue des parties au moment de la 
signature du marché public par l'acheteur ou que cette situation, bien que connue des 
parties, donne lieu à des mesures d'urgences nouvelles inconnues des parties au moment 
de la signature du marché public par l'acheteur et ayant un impact direct sur l'exécution du 
contrat. Ces situations sont constitutives d'un « évènement perturbateur » au sens du 
présent article. 
 
L'évènement perturbateur fait obstacle à l'application de sanction, de pénalités 
contractuelles à l'égard du titulaire comme à la mise en œuvre de la responsabilité 
contractuelle des parties à raison de retards ou d'inexécution des obligations qui leur 
incombe, dès lors qu'est établi un lien de causalité entre l'évènement perturbateur et le 
retard ou l'inexécution. 
 
Suspension de l'exécution des prestations à la demande du titulaire. 
 
Si le titulaire est temporairement dans l'impossibilité d'exécuter tout ou partie des prestations 
du fait de l'évènement perturbateur ou que cette exécution ferait peser sur lui une charge 
manifestement excessive, il peut en demander la suspension par tout moyen matériel ou 
dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa réception. 
 
La décision de suspendre l'exécution des prestations à la demande du titulaire fait l'objet 
d'un écrit émanant de l'acheteur et est transmise par tout moyen matériel ou dématérialisé 
permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa réception. 
 
Dans sa décision, l'acheteur précise l'impact éventuel de la suspension sur la durée du 
marché. Toute modification de la durée du marché ne peut résulter que d'un avenant. 
 
En cas de suspension du marché à la demande du titulaire, l'acheteur se réserve la 
possibilité de conclure un marché de substitution avec un tiers pour satisfaire les besoins 
qui ne peuvent souffrir aucun retard, nonobstant toute clause d'exclusivité et sans que le 
titulaire du marché initial ne puisse engager, pour ce motif, la responsabilité contractuelle 
de l'acheteur. L'exécution du marché de substitution n'est pas effectuée aux frais et risques 
du titulaire. 
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Le titulaire ne peut quant à lui être sanctionné, se voir appliquer de pénalités contractuelles, 
ni voir sa responsabilité contractuelle engagée dès lors qu'il démontre qu'il ne dispose pas 
des moyens suffisants pour exécuter les prestations ou que leur mobilisation ferait peser 
sur lui une charge manifestement excessive. 
 
A ce titre, toute justification permettant à l'acheteur d'apprécier le bien-fondé des difficultés 
rencontrées ou à venir, ainsi que leur lien de causalité avec l'évènement perturbateur, doit 
être fournie par le titulaire. 
La suspension de l'exécution des prestations à l'initiative du titulaire n'ouvre droit à aucune 
indemnité au bénéfice de ce dernier. 
 
Si l'acheteur décide de suspendre l'exécution de tout ou partie des prestations, il en informe 
le titulaire par écrit, dans les meilleurs délais et par tout moyen matériel ou dématérialisé 
permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa réception. 
 
Dans sa décision, l'acheteur précise l'impact éventuel de la suspension sur la durée du 
marché. Toute modification de la durée du marché ne peut résulter que d'un avenant. 
 
En cas de suspension de tout ou partie des prestations, les parties procèdent à 
l'établissement d'un constat contradictoire des prestations réalisées jusqu'à la suspension, 
sauf lorsque celui-ci s'avère manifestement inutile. 
L'acheteur ne peut voir sa responsabilité contractuelle engagée dès lors qu'est établi un lien 
de causalité entre l'évènement perturbateur et la décision de suspension. 
 
Le titulaire, quant à lui, ne peut être sanctionné, se voir appliquer de pénalités contractuelles, 
ni voir sa responsabilité contractuelle engagée du fait de cette suspension. 
 
Celle-ci donne lieu à indemnisation du titulaire s'il démontre l'existence d'un lien direct entre 
le préjudice subi et la suspension des prestations. 
 
Pour ce faire, il adresse à l'acheteur un mémoire en réclamation, conformément aux 
dispositions de l'article du CCAG de référence relatif aux différends entre les parties. Ce 
mémoire justifie : 

- les coûts d'arrêt des prestations objet du marché ; 
- les coûts de remise en état à l'issue de la suspension en vue de la reprise 

d'exécution ; 
- la part des charges d'exploitation directement liées à l'exécution du marché et qui ont 

continué d'être supportées par le titulaire pendant la période de suspension. 
 
L'acheteur prolonge le délai d'exécution dès lors que le titulaire est dans l'impossibilité de le 
respecter, ou que cette exécution en temps et en heure nécessiterait des moyens dont la 
mobilisation ferait peser sur lui une charge manifestement excessive. Pour bénéficier de 
cette prolongation, le titulaire justifie des causes faisant obstacle à l'exécution de tout ou 
partie des prestations dans le délai contractuel et du lien de causalité entre cette 
impossibilité et l'évènement perturbateur. 
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La demande de prolongation intervient avant l'expiration du délai contractuel et de la période 
associée à l'évènement perturbateur. Elle s'effectue dans les conditions fixées par le CCAG 
de référence. 
 
La prolongation du délai d'exécution peut être à l'initiative de l'acheteur, qui en informe le 
titulaire par écrit, dans les meilleurs délais et par tout moyen matériel ou dématérialisé 
permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure de sa réception. 
 
En cas de prolongation, le nouveau délai a les mêmes effets que le délai contractuel et est 
d'une durée suffisante pour la réalisation des prestations. La décision de prolongation 
précise son impact éventuel sur la durée du marché. Toute modification de la durée du 
marché ne peut résulter que d'un avenant. 
Lorsque le titulaire est dans l'impossibilité d'exécuter le marché du fait de l'évènement 
perturbateur, l'acheteur prononce la résiliation du marché sur le fondement de l'article L. 
2195-2 du code de la commande publique. 
 
Le décompte de résiliation est établi conformément aux dispositions du CCAG de référence, 
en faisant application des modalités de résiliation s'attachant au cas de résiliation pour 
évènement présentant les caractéristiques de la force majeure. 
 
Lorsque l'équilibre du contrat est bouleversé du fait de la poursuite de l'exécution des 
prestations, le titulaire peut être indemnisé des charges supplémentaires 
extracontractuelles qu'il supporte, dans les conditions précisées par la circulaire du Premier 
ministre et du ministre de l'économie et des finances du 20 novembre 1974 relative à 
l'indemnisation des titulaires de marchés publics en cas d'accroissement imprévisible de 
leurs charges économiques. 
 
Pour ce faire, le titulaire doit démontrer le bouleversement de l'équilibre du contrat, la perte 
effective subie ainsi que le lien avec l'évènement perturbateur. A défaut, la demande 
d'indemnisation est rejetée. 
 
La circulaire du 20 novembre 1974 précitée indique que la perte effective ou le surcroît de 
perte ne doit en aucun cas être mis en totalité à la charge de l'administration. Le titulaire du 
marché doit en supporter une part qui, en règle générale, est au moins égale à 10%. Elle 
peut dépasser ce taux si le titulaire n'est pas en mesure de prouver que sa situation 
financière a été compromise par la surcharge imputable à l'exécution du contrat. 
 
Les demandes indemnitaires font l'objet d'un mémoire en réclamation transmis à l'acheteur 
par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date 
et l'heure de sa réception. Le mémoire en réclamation est transmis dans les conditions 
fixées par le CCAG de référence et justifie de manière circonstanciée le préjudice subi, les 
coûts associés et leur lien avec l'évènement ayant caractère de force majeure.  
 
Ne peuvent être indemnisés des coûts résultant de la négligence ou de la défaillance du 
titulaire. 
 
En période de crise sanitaire, les réunions en présentiel peuvent être remplacées par des 
réunions à distance par tous moyens de téléconférence (audioconférence, visioconférence 
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notamment). 

10.11  Différends 
L'acheteur et le titulaire s'efforcent de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à 
l'interprétation des stipulations du présent marché public ou à l'exécution des prestations. 
 
En cas de différend, les acheteurs et le titulaire peuvent recourir au comité consultatif de 
règlement amiable compétent ou au médiateur des entreprises des différends relatifs aux 
marchés publics conformément aux dispositions des articles R.2197-1 à R.2197-24 du code 
de la commande publique. 

10.12  Litiges et contentieux 
Le présent marché public est régi par le droit français. 
Le tribunal compétent pour le règlement des litiges est le tribunal administratif de Marseille. 
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